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Organisme de formation et conseil en prévention des risques

Personnel désigné par l’employeur comme agent de sécurité incendie, 
chef d’équipe, pompier d’entreprise, etc.

Public
Effectif : 

4 à 12 personnes

Animateur : Sapeur-pompier en activité.
Validation : Attestation de formation.

Recyclage : Recommandé tous les 6 mois d’après l’APSAD.

Formation
Durée : 

2 jours [12 heures]

ESIIncendieIncendie

Equipier de Seconde Intervention

�� Pouvoir organiser et diriger une intervention en attendant l’arrivée des secours.
�� S’accoutumer aux équipements de protection et aux matériels d’extinction incendie 

de l’entreprise.

Objectifs

Législation : 

Art. R.4227-39 CT 
R.6 APSAD

�� Le programme EPI.

Plus :
�� Les notions d’explosion :

- Backdraft,
- Flashover,
- BLEVE.

�� Les systèmes de détection incendie (SSI).
�� Les systèmes de désenfumage.
�� L’ARI à circuit fermé et ouvert 

(selon modèle de l’entreprise).
�� Les méthodes de reconnaissance sous ARI.
�� Les lances et tuyaux incendie.
�� L’organisation des secours.  
�� Les colonnes sèches et humides 

(si possédées par l’entreprise).

Contenu
Mise en œuvre de 
l’ensemble du matériel sous 
forme d’exercices pratiques.

Plus :

Exercices EPI.

Exercices pratiques


